
Participez
au trophée 
des Technologies 
Économes 
et Propres 2008 !



La 16e édition est ouverte !
Le trophée des Technologies Economes et Propres (TEP)
est organisé par l’ADEME et le magazine Industrie et Technologies. 
Il récompense les entreprises françaises qui utilisent des solutions
technologiques innovantes pour réduire leur impact sur l’environnement.

Vous avez investi dans une technologie ou un procédé innovants qui vous
ont permis de réduire votre impact sur l’environnement…

Participez au TEP 2008 !

Votre entreprise commercialise une technologie ou des procédés innovants…
Vos clients l’ont mis en place…

Invitez vos clients à concourir au TEP 2008 !

Attention :

L’entreprise qui s’inscrit au trophée doit être l’utilisatrice de la technologie ou du

procédé innovant (et non pas le partenaire technologique).



La règle du jeu
Le jury d’experts des TEP prend en compte 3 critères 
pour l’évaluation des projets :

• L’impact environnemental : réduction des pollutions 
et/ou des consommations d’énergies 

• L’impact économique : économies réalisées (directes et indirectes) 
et l’amortissement du projet dans le temps

• L’aspect innovant du projet

Conditions de participation :

Les projets doivent avoir été développés ou finalisés après le 1er janvier
2006 et être installés en France.

Remise des prix :

Le Trophée (catégorie PME/PMI et Grandes entreprises) sera décerné au
salon Pollutec le 5 décembre 2008 à Lyon.



Ils ont gagné l’an dernier !
En 2007, le trophée a récompensé 5 entreprises.

Catégorie « Grandes entreprises »
ex aequo :
• AHLSTROM à Pont-Evêque (38)
• FRANCE TELECOM à Lannion (22)
• HEINEKEN Entreprise à Marseille (13).

Catégorie PME-PMI :
• 1er prix : RECUPYL SAS à Domene (38)
• 2ème prix : SOFIA COSMETIQUES à Carros (06).

À vous de jouer !
Pour tout savoir et vous inscrire :
www.ademe-tep.com

Pour vous renseigner :
info@ademe-tep.com 
ou Gwendal Bloch au 01 45 22 80 62
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